
  

 

 

CCE X - Page 1 

 
 

 n° 300 681 du 26 janvier 2024 
dans l’affaire X / X 
 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître M.-P. DE BUISSERET 
Rue Saint-Quentin 3/3 
1000 BRUXELLES 

  contre : 
 
la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Xème CHAMBRE, 
 

Vu la requête introduite le 25 novembre 2022 par X, qui déclare être de nationalité guinéenne, contre la 

décision de la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides (ci-après dénommée « la Commissaire 

adjointe »), prise le 21 octobre 2022. 

 

Vu l9article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l9accès au territoire, le séjour, l9établissement et 
l9éloignement des étrangers (ci-après dénommée « la loi du 15 décembre 1980 »). 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l9ordonnance du 2 octobre 2023 convoquant les parties à l9audience du 10 novembre 2023. 

 

Entendu, en son rapport, F.-X. GROULARD, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me A. HAEGEMAN loco Me M.-P. DE 

BUISSERET, avocat, et O. DESCHEEMAEKER, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 
APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 

1. L9acte attaqué 

 

Le recours est dirigé contre une décision de « refus du statut de réfugié et refus du statut de protection 

subsidiaire », prise par la Commissaire adjointe, qui est motivée comme suit : 

 

« A. Faits invoqués 

Selon vos déclarations, vous seriez de nationalité guinéenne, d’origine ethnique peule et de confession 
musulmane. Vous serez née et auriez vécu à Conakry, en Guinée. Le 07 décembre 2015, vous auriez 

quitté la Guinée. 

Le 20 décembre 2019, vous avez demandé la protection internationale. 

A l’appui de celle-ci, vous invoquez les faits suivants : 

Vous seriez née à Conakry et auriez grandi dans l’habitation familiale. En 2012, vous avez rencontré [B. 

A. O.] avec lequel vous auriez eu une fille, [B. M. D.], née hors mariage en 2014. 
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En 2015, votre père serait revenu en Guinée et aurait découvert que vous avez eu un enfant hors mariage. 

Il vous aurait frappée et enfermée durant deux jours. Votre tante, [S. M. D.], vous aurait alors envoyée 

chez une de ses amies avec qui vous auriez habité plusieurs mois. Durant cette période, vous auriez tenté 

d’obtenir un visa, sans succès. 

Vous seriez finalement retournée chez votre père en juillet 2015. Ce dernier aurait accepté que vous 

restiez dans son foyer si vous l’écoutiez, et il vous aurait prévenu qu’il allait chercher quelqu’un pour vous 
épouser. 

En septembre, il vous aurait annoncé avoir trouvé un mari et qu’il allait vous donner en mariage à [D. M. 

A.]. Vous auriez refusé de vous marier, et auriez manifesté votre refus à votre futur mari lors d’un appel 
téléphonique avec ce dernier. Vous auriez prévenu votre tante, qui vous aurait dit d’attendre, et qu’elle 
contactait quelqu’un pour pouvoir vous obtenir un visa. 

De septembre à décembre, vous auriez vécu avec votre mari et vos coépouses. Votre mari vous aurait 

forcée à avoir des rapports sexuels avec lui. Vous ne vous seriez également pas entendu avec une de 

vos coépouses. 

En décembre 2015, votre tante vous aurait annoncé avoir trouvé un passeur pour vous emmener en 

Europe. Vous auriez quitté la Guinée le 07 décembre 2015 jusqu’au Maroc. Vous seriez ensuite passée 
par l’Espagne et la France où vous seriez restée 7 mois, avant d’arriver en Suisse le 19 mars 2017. 

En Suisse, vous avez fait une demande de protection internationale qui a été refusée. Vous avez rencontré 

[B. M. Y.], un guinéen reconnu en Suisse avec qui vous vous seriez mariée officiellement. Vous avez eu 

deux enfants avec lui, [B. A. L.] née en 2017 et [B. S.] né en 2020. Vous avez gardé un contact avec lui 

jusqu'à la perte récente de votre téléphone. 

Le 15 décembre 2019, vous avez quitté la Suisse afin de venir en Belgique où vous avez introduit une 

nouvelle demande de protection internationale. 

En cas de retour, vous dites craindre votre père qui vous renverrait chez [D. M. A.] et ce dernier qui vous 

séparerait de vos enfants et vous forcerait à vivre avec lu. 

A l’appui de votre demande, vous déposez votre engagement sur l’honneur de ne pas exciser votre fille, 
vos cartes du GAMS, votre rapport d’excision et le rapport de non excision de votre fille, l’acte de 
naissance de [S.], et un constat de lésion. 

B. Motivation 

Après une analyse approfondie de l'ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout 

d'abord que vous n'avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux 

spéciaux et que le Commissariat général n'a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial dans 

votre chef. 

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n'a été prise à votre égard, étant donné qu'il peut 

être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d'asile et 

que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent. 

A la base de votre demande de protection internationale, vous dites craindre votre père et votre mari qui 

vous renverraient chez ce dernier, et que l’on vous sépare de vos enfants (NEP, p. 12). Le CGRA ne peut 
tenir ces craintes pour crédibles. 

Le CGRA ne peut croire en votre mariage forcé pour les raisons suivantes : 

D’emblée, le CGRA remarque que vous avez déjà été interrogée en Suisse, en 2017, au sujet de votre 
crainte en cas de retour en Guinée. Or, bien que vous y mentionnez la naissance de [B. M. D.] hors 

mariage, et la volonté de votre père de vous marier, vous dites cependant ne pas avoir été mariée avant 

votre départ de Guinée, et n’avoir jamais rencontré de problèmes avec d’autres personnes que votre père 
(voyez NEP Suisse, p. 10), et avoir toujours vécu dans l’habitation familiale à Koloma, Bambeto (NEP 
Suisse, pp. 4-5).  
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Une telle contradiction avec la crainte que vous invoquez en Belgique, à savoir que vous auriez été mariée 

de force pendant quatre mois (NEP, p. 4) et craignez votre mari en cas de retour en Guinée (NEP, p. 12) 

entache fortement la crédibilité de votre mariage forcé en Guinée, alors même que vous dites 

expressément avoir invoqué les mêmes faits lors de vos deux entretiens (NEP, p. 12). 

De plus, le CGRA remarque plusieurs contradictions dans vos propos concernant votre mari, [D. M. A.]. 

Vous dites que votre père vous aurait annoncé votre mariage le 12 septembre 2015 et que vous auriez 

été mariée le 19 septembre (NEP, p. 17), mais déclarez en Suisse qu’il vous aurait annoncé avoir trouvé 
quelqu’un et qu’il va vous marier en octobre ou septembre 2014 (NEP Suisse, p. 11). Vous dites 

également qu’il a 50 ans et quelques (NEP, p. 9), alors que vous déclarez qu’il en aurait plus de 75 en 
Suisse (NEP Suisse, p. 11). Vous ne mentionnez également à aucun moment l’aide de votre tante lorsque 
vous parlez de votre fuite de Guinée en Suisse (NEP Suisse, pp. 12-13). 

Interrogée, par ailleurs, en Suisse, sur la tentative de vous marier, vous y déclarez avoir toujours pu vous 

opposer à ce mariage et que votre famille s’y opposait également, et que votre père revenait de façon 
régulière à ce sujet (NEP Suisse, pp. 12 et 14). Mais force est de constater qu’il n’aurait, selon vos 
déclarations en Suisse, jamais procédé concrètement à ce mariage, et que vous ne donnez aucun 

élément dans cet entretien qui permettrait de croire qu’il vous y forcerait malgré votre opposition et celle 

de votre famille (Ibid.). 

Ajoutons à cela un manque d’informations concernant tant vos coépouses, que votre mari, et un manque 
de vécu de votre mariage forcé décrit lors de votre entretien en Belgique, qui ne permettent au CGRA de 

croire en ce dernier. Ainsi, il est étonnant que [D. M. A.] veuille vous épouser alors que vous auriez déjà 

eu un enfant hors mariage. Vous ne parlez par ailleurs pas spontanément de votre mariage que vous 

invoquez à la base même de votre demande, et l’on doit vous demander d’en parler (NEP, p. 14). Il est 
également étonnant que personne n’ait été au courant de votre mariage avant le 17 septembre, alors 
même que votre père vous l’aurait annoncé le 12 (NEP, pp. 17 et 18). Confrontée par rapport à ce point, 
vous dites ne pas savoir si les autres membres de votre famille étaient au courant mais il reste étonnant 

que l’on ne mette pas les membres de votre famille au courant pour un événement aussi important et 
social qu’un mariage (NEP, p. 17). 

En ce qui concerne vos coépouses et votre vie quotidienne dans foyer conjugal, le CGRA remarque que 

vous ne savez pas quand la troisième femme de [D. A. A.], [A.], serait décédée, ni de quoi ou dans quelles 

circonstances elle serait morte (NEP, p. 5). Quant à votre seconde coépouse vous dites que cette dernière 

était jalouse (NEP, p. 14) mais lorsque l’on vous interroge sur ce point spécifiquement, vous ne donnez 
pas plus de détails autre que « elle faisait la jalousie » (NEP, p. 19). Même lorsqu’on vous demande 

expressément un exemple pour illustrer votre relation et sa jalousie, vous parlez encore de façon générale 

de critiques comme votre mari viendrait plus souvent dans votre chambre (Ibid.). Quant à votre vie 

quotidienne dans le foyer de votre mari, vos propos ne font pas ressortir un sentiment de vécu et restent, 

à nouveau, très généraux. Vous dites uniquement faire à manger et les tâches ménagères (NEP, p. 19), 

interrogée sur votre emploi du temps quand ce n’est pas votre tour, vous dites simplement « passer du 

temps couchée sur le lit » (NEP, p. 19), ou que vous alliez voir votre fille, mais dès lors que vous auriez 

vécu 4 mois dans ce foyer, le CGRA est en droit d’attendre de votre part des détails plus concrets. 

Interrogée également quant à votre mari, vous dites qu’il était vendeur de chaussures en plastique à 
Foula-Madina (NEP, p. 16) mais ne savez pas où il se procure ses marchandises ou d’autres informations 
sur son travail. Vous ne savez pas pourquoi il accepte de vous épouser, ou ce qui a été négocié par 

rapport à votre mariage (NEP, p. 16). Interrogée également sur son caractère, vous dites qu’il aime vous 
humilier, mais même lorsque l’on vous demande un exemple concret, vous reprenez des propos généraux 
selon lesquels vous devriez être contente qu’il vous ait épousée comme vous avez eu un enfant hors 
mariage, et revenez aux mêmes exemples donnés lors de votre récit libre (NEP, pp. 14 et 16), sans aucun 

détail supplémentaire. 

Enfin, le CGRA ne peut croire aux violences sexuelles que vous auriez subies. Vous expliquez en effet 

que ces dernières auraient été répétées quasi quotidiennement alors que vous dites en Suisse ne pas 

avoir été mariée de fait (NEP, pp. 14-15) mais lorsque l’on vous interroge sur les circonstances entourant 
ces dernières, vous ne donnez aucun détail quant aux violences subies ou à votre ressenti personnel 

(NEP, p. 20). Vos propos ne font, en effet, pas ressortir un sentiment de vécu, ainsi vous dites juste « ne 

pas être à l’aise » après ses visites (Ibid.), interrogée sur l’impact de ces dernières sur vous, vous dites 
que vous priiez Allah de changer de vie, mais ne décrivez pas les conséquences de ces violences sur 

vous, ou sur votre état mental.  
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Interrogée également sur les conséquences physiques de ces rapports forcés, vous dites avoir saigné, et 

revenez sur votre cicatrice à la tête, mais ne donnez, à nouveau, pas plus de détails quand à votre état 

et son évolution (NEP, pp. 20-21). 

A l’appui de votre demande, vous déposez un constat de lésion qui atteste de la présence d’une cicatrice 
sur le haut de votre crâne, et d’une cicatrice au milieu de votre front (voyez doc. n° 6). Sans remettre en 
cause l’existence de ces cicatrices, le CGRA remarque toutefois que le rapport ne se prononce pas sur 

l’origine invoquée de ces lésions ou leur compatibilité avec votre récit. Dès lors, ce constat ne permet que 
d’attester de la présence de vos cicatrices, mais pas des circonstances durant lesquelles vous les auriez 

reçues, et rien ne permet d’attester que ces cicatrices seraient dues aux faits que vous invoquez. 

Au surplus, le CGRA relève une certaine incohérence dans vos propos puisque vous dites que votre 

mari vous dénigrait, vous traitait de « pute » et « de bandite » et disait du mal sur vous (NEP, p. 19), que 

vous n’aviez pas de contact paisible et qu’il ne faisait que vous donner des ordres (NEP, p. 20) mais que 

vous déclarez également qu’il vous achetait des cadeaux ce qui rendait votre coépouse jalouse (NEP, p. 
19). Une telle différence de comportement est étonnante de sa part. 

Le CGRA s’étonne également que vous ayez attendu plusieurs mois pour quitter la Guinée (NEP, p. 18). 
Interrogée expressément quant à la raison pour laquelle vous n’auriez pas fui votre mariage alors que 
vous aviez déjà écu hors de votre foyer après la naissance de votre premier enfant, vous éludez la 

question avant de dire que vous ne saviez pas où rester (NEP, pp 18-19). Cependant vous seriez encore 

en contact avec une amie en Guinée (NEP, p. 10) et votre tante vous avait déjà aidé et vous aurait encore 

aidé à quitter la Guinée (NEP, pp. 9 et 11), dès lors il est étonnant que vous ayez préféré supporter un 

mariage forcé plusieurs mois, plutôt que trouver une alternative, même inconfortable. 

Quant à votre fuite, vous dites que votre père vous a recherchée chez votre tante (NEP, p. 22), mais vous 

ne savez concrètement pas s’ils ont fait autre chose pour vous retrouver (NEP, p. 22). Et vous ne savez 
pas ce que devient votre mari (NEP, p. 22). Vous auriez pourtant des nouvelles de Guinée par vos sœurs, 
vos voisins et des amies (NEP, p. 10) et devriez donc être en mesure d’expliquer avec plus de détails les 
actions menées suite à votre départ de Guinée dès lors que cela vous concerne. 

Pour toutes ces raisons, le CGRA ne peut croire en votre mariage forcé allégué. 

Après examen complet de votre dossier administratif, le Commissariat général estime nécessaire de 

prendre une décision distincte pour vous votre fille en ce qu’il constate des éléments particuliers qui le 
justifient. 

Il ressort de l’examen de votre demande de protection internationale que vous n’avancez pas d’éléments 
personnel suffisants et/ou tangibles permettant de considérer qu’il existe dans votre chef une crainte 
fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951. 

Quant à votre fille mineure [B. A. L.], née le [&], vous avez invoqué dans son chef une crainte de mutilation 

génitale féminine en cas de retour en Guinée. Après un examen approfondi de cette crainte concernant 

votre enfant, j’ai décidé de lui reconnaître la qualité de réfugié au motif qu’il existe un risque de mutilation 

génitale féminine dans leur chef. 

J'attire votre attention, à titre d’information, quant au fait que la Belgique condamne fermement la pratique 
des mutilations génitales féminines qui font l'objet d'une incrimination particulière en droit belge sur base 

des dispositions légales suivantes : 

L’article 409 du Code pénal : 

« §1. Quiconque aura pratiqué, facilité ou favorisé toute forme de mutilation des organes génitaux d’une 
personne de sexe féminin, avec ou sans consentement de cette dernière, sera puni d’un emprisonnement 
de trois à cinq ans. La tentative sera punie d’un emprisonnement de huit jours à un an. » 

§2. Si la mutilation est pratiquée sur une personne mineure ou dans un but de lucre, la peine sera la 

réclusion de cinq à sept ans. » 

§ 3. Lorsque la mutilation a causé une maladie paraissant incurable ou une incapacité permanente de 

travail personnel, la peine sera la réclusion de cinq ans à dix ans. 
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§ 4. Lorsque la mutilation faite sans intention de donner la mort l'aura pourtant causée, la peine sera la 

réclusion de dix ans à quinze ans. » 

§ 5. Si la mutilation visée au § 1er a été pratiquée sur un mineur ou une personne qui, en raison de son 

état physique ou mental, n'était pas à même de pourvoir à son entretien, par ses père, mère ou autres 

ascendants, toute autre personne ayant autorité sur le mineur ou l'incapable ou en ayant la garde, ou 

toute personne qui cohabite occasionnellement ou habituellement avec la victime, le minimum des peines 

portées aux §§ 1er à 4 sera doublé s'il s'agit d'un emprisonnement, et augmenté de deux ans s'il s'agit de 

réclusion. » L’article 10ter, 2° du Code de procédure pénale : 

« Pourra être poursuivie en Belgique toute personne qui aura commis hors du territoire du Royaume :& 
2° une des infractions prévues aux articles 372 à 377 et 409, du même Code si le fait a été commis sur la 

personne d’un mineur ». 

L'article 422 bis du Code pénal qui incrimine le délit de non-assistance à personne en danger visant toute 

personne qui ne signalerait pas le danger qu'encourt une fillette menacée de mutilations génitales énonce 

que: « Sera puni d'un emprisonnement de huit jours à un an et d'une amende [...] celui qui s'abstient de 

venir en aide ou de procurer une aide à une personne exposée à un péril grave, soit qu'il ait constaté par 

lui-même la situation de cette personne, soit que cette situation lui soit décrite par ceux qui sollicitent son 

intervention. [...] La peine prévue à l'aliéna 1er est portée à deux ans lorsque la personne exposée à un 

péril grave est mineure d'âge. » 

Le Commissaire général est tenu de vous informer qu’en application de l’article 29 du Code d’instruction 
criminelle, il est de son devoir, dans l’exercice de ses fonctions, de dénoncer au procureur du Roi tout 
indice d’infraction aux articles 409 et 422 bis du Code pénal. 

Concernant votre propre mutilation génitale féminine, cet élément n’est pas remis en cause. La présente 
décision ne se base cependant pas sur la réalité de la mutilation que vous avez subie. Concernant 

l’absence de mutilation génitale féminine chez votre fille, ce document a été pris en compte par le 

Commissariat général dans la reconnaissance du statut de réfugié dans le chef de votre fille. 

Ce document renforce en effet la conviction du Commissariat général selon laquelle votre fille doit être 

protégée. 

Concernant les rapports du GAMS et votre engagement sur l’honneur de ne pas exciser votre fille, ces 
documents sont un indice de votre volonté de ne pas voir votre fille subir une mutilation génitale féminine. 

Cette volonté n’est pas remise en cause dans la présente décision et ne permet pas de renverser les 

constats qui précèdent. 

Enfin, la seule circonstance que vous soyez le parent d’une fille reconnue réfugiée n’a pas d’incidence 
sur votre demande de protection internationale et ne vous offre pas automatiquement le droit à la 

reconnaissance de la qualité de réfugié alors que vous n’avancez aucun élément concret dont il ressortirait 
dans votre chef une crainte fondée de persécution ou un risque réel de subir des atteintes graves du fait 

de ce lien familial. 

En effet, une demande de protection internationale s’évalue et doit uniquement s’évaluer sur base 
individuelle, en tenant compte de la situation personnelle du demandeur, des éléments propres de la 

demande et de la situation générale dans le pays d'origine au moment de la prise de décision sur la 

demande de protection internationale. 

Ni la Convention de Genève, ni la réglementation européenne (voy. CJUE, 4 octobre 2018, affaire C-

652/16) ni la législation belge n’impose à la Belgique d’octroyer un statut de protection internationale à un 
membre de la famille d’un bénéficiaire de la protection internationale sur la seule base des liens de famille 

avec ce bénéficiaire. 

Dans son arrêt du 4 octobre 2018, la Cour de justice de l’Union européenne a rappelé et insisté sur ce 
que la directive 2011/95/UE dite « Qualification (refonte) » limite l’octroi de la protection internationale aux 
personnes expressément visées par la directive : les personnes qui craignent avec raison d’être 
personnellement persécutées et les personnes qui courent personnellement un risque réel d’atteintes 
graves. Ce n’est pas le cas en ce qui vous concerne, comme exposé plus haut. 
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La seule circonstance que votre fille a été reconnue réfugiée ne vous ouvre pas un droit à la 

reconnaissance du statut de réfugié. Le même commentaire s’applique par rapport au statut que votre 
mari aurait en Suisse. 

Vous êtes libre d’entamer ou de poursuivre les procédures adéquates pour solliciter un droit de séjour en 
Belgique sur base de votre situation familiale. 

Outre les documents susmentionnés, vous déposez votre engagement sur l’honneur de ne pas exciser 
votre fille et vos cartes du GAMS qui attestent de votre volonté de ne pas exciser vos filles, votre rapport 

d’excision qui atteste que vous avez été excisée et le rapport de non excision de votre fille qui atteste 

qu’elle n’a pas été excisée. L’acte de naissance de [S.] atteste de son identité et de sa naissance en 

Belgique. Aucun de ces éléments n’est remis en cause et l’ensemble de ces documents n’est pas de 
nature à changer la décision du CGRA. 

Vous avez demandé une copie des notes de vos entretiens personnels. Une copie vous a été envoyée le 

12 septembre 2019. A ce jour, vous n’avez pas émis d’observations par rapports à votre entretien 
personnel. 

C. Conclusion 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.» 

2.  Le cadre juridique de l9examen du recours 

 

2.1. Dans le cadre d9un recours en plein contentieux, le Conseil jouit, en vertu de l9article 39/2, § 1er, de la 

loi du 15 décembre 1980, d9une compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu9il « soumet le litige 
dans son ensemble à un nouvel examen et qu9il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière 
instance sur le fond du litige, ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du 

Commissaire général [&], quel que soit le motif sur lequel le Commissaire général [&] s9est appuyé pour 
parvenir à la décision contestée. [&]. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d9autres 
bases une décision prise par le Commissaire général [&] soit la réformer [&] » (Projet de loi réformant le 
Conseil d9Etat et créant un Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., 

sess. ord. 2005-2006, n° 2479/001, p. 95). 

 

Le Conseil est la seule juridiction compétente pour connaître des recours contre les décisions prises par 

le Commissaire général en application de la directive 2011/95/UE du Parlement européen et du Conseil 

de l9Union européenne du 13 décembre 2011 concernant les normes relatives aux conditions que doivent 

remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d9une protection 
internationale, à un statut uniforme pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de la protection 

subsidiaire, et au contenu de cette protection (refonte) (ci-après dénommée la « directive 2011/95/UE »). 

A ce titre, il doit exercer sa compétence de manière à satisfaire à l9obligation d9offrir un « recours effectif 
devant une juridiction » au sens de l9article 46 de la directive 2013/32/UE du Parlement européen et du 
Conseil de l9Union européenne du 26 juin 2013 relative à des procédures communes pour l9octroi et le 
retrait de la protection internationale (refonte) (ci-après dénommée la « directive 2013/32/UE »). 

 

A cet égard, l9article 46, § 3, de cette directive impose aux Etats membres de veiller « à ce qu9un recours 
effectif prévoie un examen complet et ex nunc tant des faits que des points d9ordre juridique, y compris, 
le cas échéant, un examen des besoins de protection internationale en vertu de la directive 2011/95/UE 

». Certes, cette disposition n9est pas transposée dans ces termes dans la législation belge, mais il convient 
de rappeler que lorsqu9elles appliquent le droit interne et, notamment, les dispositions d9une 
réglementation spécifiquement adoptée aux fins de mettre en œuvre les exigences d9une directive, les 
juridictions nationales sont tenues d9interpréter le droit national dans toute la mesure du possible à la 
lumière du texte et de la finalité de la directive en cause pour atteindre le résultat visé par celle-ci et, 

partant, de se conformer à l9article 288, troisième alinéa, du Traité sur le fonctionnement de l9Union 
européenne (ci-après dénommé le « TFUE ») (CJUE, affaires jointes C-397/01 à C-403/01, Pfeiffer e.a. 

du 5 octobre 2004, § 113). 
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Il s9ensuit que lorsqu9il procède à l9examen d9un recours introduit sur la base de l9article 39/2, § 1er, de la 

loi du 15 décembre 1980, le Conseil est tenu d9interpréter la loi de manière à se conformer aux exigences 
d9un examen complet et ex nunc découlant de l9article 46, § 3, de la directive 2013/32/UE. 
 

2.2. S9agissant de la charge de la preuve, le Conseil souligne qu9en application de l9article 48/6, § 1er, 

première phrase, et § 4, de la loi du 15 décembre 1980, lus notamment au regard de l9article 4, § 1er, de 

la directive 2011/95/UE précitée, s9il revient, au premier chef, au demandeur de protection internationale 
de fournir les informations nécessaires afin de permettre de procéder à l9examen de sa demande, l9autorité 
compétente, en l9occurrence le Commissaire général, a pour tâche d9examiner et d9évaluer les éléments 

pertinents de la demande en coopération avec le demandeur de protection internationale ; pour ce faire, 

il doit notamment tenir compte de toutes les informations pertinentes relatives au pays d9origine du 
demandeur, et ce conformément à l9article 48/6, § 5, a, à d, de la loi du 15 décembre 1980 (v. dans le 

même sens l9arrêt rendu en assemblée générale, CCE, n° 195 227 du 20 novembre 2017). 
 

2.3. Par ailleurs, l9obligation de motivation du Commissaire général ne le contraint pas à démontrer 
l9existence d9éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons 
pour lesquelles le demandeur ne l9a pas convaincu qu9il craint avec raison d9être persécuté ou qu9il encourt 
un risque réel de subir des atteintes graves s9il était renvoyé dans son pays d9origine. 
 

Enfin, dans les cas où un doute existe sur la réalité de certains faits ou la sincérité du demandeur, l9énoncé 
de ce doute ne dispense pas de s9interroger in fine sur l9existence d9une crainte d9être persécuté ou d9un 
risque de subir des atteintes graves qui pourraient être établis à suffisance, nonobstant ce doute, par les 

éléments de la cause qui sont, par ailleurs, tenus pour certains. 

 

3. La thèse de la requérante 

 

3.1. Dans sa requête, la requérante prend un premier moyen de « [l]a violation de l9article 1er, A, alinéa 2 

de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés [&] ; [l]a violation des articles 

48/3, 48/4, 48/5, 48/6, 48/7 et 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l9accès au territoire, le séjour, 
l9établissement et l9éloignement des étrangers [&] ; [l]a violation de l9article 20 de la directive 2011/95/UE 
du Parlement européen et du Conseil du 13 décembre 2011 ; [l]a violation des articles 2 et 3 de la loi du 

29 juillet 1991 sur la motivation formelle des actes administratifs ; [l]a violation de l9article 4 de la directive 
2004/83 qui prévoit un devoir de coopération ; [l]a violation des principes de bonne administration et plus 

particulièrement des principes de bonne foi, de prudence de gestion consciencieuse et de préparation 

avec soin des décisions administratives ; [les] [a]rticles 3 et 13 CEDH ».  

 

Dans une première branche relative à sa vulnérabilité, la requérante estime qu9elle « cumule tous les 

éléments de vulnérabilité », qu9elle inventorie, que, partant « il existe des besoins procéduraux spéciaux 

dans son chef » et qu9il « appartenait aux instances d9asile de prendre en considération cette 

vulnérabilité ». Elle renvoie, dans cette optique, à l9article 20, § 3, de la directive 2011/95/UE ainsi qu9à 
l9article 1er, § 12, de la loi du 15 décembre 1980.  

Dans une deuxième branche relative aux divergences avec sa procédure d9asile en Suisse, la requérante 
affirme qu9elle « n9a pas expliqué l9entièreté des faits de son départ de la Guinée devant les instances 
d9asile suisses » car « elle ne voulait pas que son mari en Suisse apprenne qu9elle avait été mariée de 
force et qu9elle avait fui ce mariage », expliquant qu9elle « craignait le jugement de son mari et le fait 

qu9elle n9avait pas respecté la tradition guinéenne ». Qui plus est, elle indique qu9elle « ne parlait pas la 

langue du traitement de sa demande d9asile en Suisse (l9Allemand) et [que] c9est son mari qui connaissait 
le contenu des décisions », de sorte qu9il « aurait dans tous les cas été informé de ce mariage forcé qu9elle 
a fui ».  

Dans une troisième branche relative aux contradictions dans le cadre de sa demande de protection 

internationale introduite en Belgique, la requérante retranscrit ses déclarations tenues devant la partie 

défenderesse concernant : le décès de la troisième épouse de son mari ; la jalousie dont elle faisait l9objet 
de la part d9une autre de ses coépouses ; son quotidien chez son mari forcé - déplorant sur ce point 

qu9« [a]ucune autre question d9approfondissement n9a été posée » ; sa relation avec son mari forcé et ses 

coépouses ; les modalités ayant présidé à la décision de son père de la marier contre sa volonté à cet 

homme ; les humiliations subies de la part de son mari forcé ; les divergences entre ses propos tenus en 

Belgique et en Suisse, telles que déjà abordée supra, et la question des violences sexuelles qu9elle dit 
avoir subies de son mari forcé.  
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Dans une quatrième branche relative au constat de lésions qu9elle dépose, la requérante soutient que 
« [s]i l9attestation déposée ne permet certes pas d9établir avec certitude les circonstances réelles dans 
lesquelles ces lésions ont été occasionnées, elle constitue néanmoins un commencement de preuve de 

la réalité des faits de persécutions subis par [elle] et renforce la crédibilité de son récit d9asile ». A cet 

égard, elle renvoie également à « l9arrêt R.C. c. Suède de la Cour européenne des droits de l9homme du 

9 mars 2010 », dont elle rappelle les enseignements, de même qu9aux arrêts « postérieurs (Cour EDH, 

5e Sect., 5.09.2013, I. c. Suède, [&] et [&], 19.09.2013, R.J. c. France, [&] ; [&] I c. Suède du 
05.09.2013 », qui concluent notamment que « lorsque des certificats sérieux et circonstanciés faisant état 

de cicatrices compatibles avec les déclarations du demandeur d9asile sont produits, il existe une 
présomption de l9existence d9un risque de traitement contraire à l9article 3 de la CEDH ». Estimant avoir 

« fourni des déclarations circonstanciées quant à l9origine de ces différentes cicatrices », qu9elle répète, 
la requérante conclut que « [c]e certificat médical et une preuve importante des persécutions vécues ».  

Dans une cinquième branche relative au comportement de son mari, la requérante reproche à la partie 

défenderesse une motivation qu9elle juge « mécompréhensible », précisant pour sa part qu9il convient, en 
l9espèce, « de prendre en considération le contexte guinéen où le mari [&] doit prendre en charge ses 
épouses », ce qui implique la possibilité de leur offrir des cadeaux et déplore qu9« [à] aucun moment dans 

l9audition, la partie adverse n9a cherché à avoir plus d9informations », réaffirmant qu9à son sens, « [l]e 

CGRA semble oublier le contexte et la culture des familles peuls desquelles [elle] vient ». 

Dans une sixième branche relative à son attente avant de quitter son mariage - et son pays - la requérante 

explique qu9elle « n9a pas préféré rester dans un mariage forcé, que de fuir, c9est simplement qu9elle 
n9avait pas le choix ». Ainsi, elle rappelle ses déclarations quant à sa grossesse hors mariage, son rejet 

par son père, sa prise en charge par sa tante et une amie de cette dernière, laquelle « a marqué son 

accord pour l9héberger pendant une courte période » uniquement. Elle ajoute que « dans le cadre de son 

mariage forcé, son père lui interdisait de prendre contact avec sa tante, car il soupçonnait le fait qu9elle 
souhaite l9aider ». Qui plus est, elle estime que « si elle était partie chez sa tante [&] son père l9aurait 
directement retrouvée, car il avait déjà des doutes ».  

Dans une septième branche relative à sa fuite, la requérante renvoie à ses déclarations tenues devant la 

partie défenderesse, qu9elle retranscrit longuement. Elle en conclut qu9elle « ne comprend pas en quoi 

[elle] n9est pas détaillée, ni précise quant aux recherches qui sont faites à son encontre ». 

3.2. La requérante prend un second moyen « de la violation : [d]e l9article 48/3 de la loi du 15 décembre 
1980 sur l9accès au territoire, le séjour, l9établissement et l9éloignement des étrangers ; [l]es articles 20 et 
23 de la directive 2011/95 concernant les normes relatives aux conditions que doivent remplir les 

ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d9une protection internationale, à un 
statut uniforme pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de la protection subsidiaire, et au 

contenu de cette protection ; [l]9article 288 du Traité sur le Fonctionnement de l9Union Européenne ; [l]es 
articles 7 et 24 de la Charte des droits fondamentaux de l9Union européenne ; [l]9article 8 de la Convention 
européenne des droits de l9Homme ; [l]9article 3 de la Convention internationale relative aux droits de 
l9enfant ».  

Rappelant d9emblée quelle « est la maman d9une petite fille qui est reconnue réfugiée », la requérante 

renvoie à l9article 23 de la directive 2011/95/UE, qu9elle cite, de même qu9à l9arrêt Ahmedbekova (C-

652/16) de la Cour de Justice de l9Union européenne (ci-après dénommée la « CJUE »), lequel précise la 

portée de cet article. Elle indique ensuite que « [l]9article 23.2 de la directive 2011/95 contient une 
obligation de résultat pour les Etats membres d9aménager leur droit national de manière à ce que les 
membres de la famille du bénéficiaire d9un tel statut puissent prétendre aux avantages listés aux articles 
24 à 35 » et énumère ensuite les contenus de ces articles.  

Dans une première branche relative à l9unité familiale, la requérante fait valoir qu9en l9espèce, « [l]a 

question de la transposition de l9article 23 de la directive 2011/95 [&] est centrale ».  

Dans un premier sous-développement, elle expose que cet article « n9a pas été transposé en droit belge 
en faveur, notamment, des parents d9un mineur reconnu réfugié ». Renvoyant, d9autre part, à la 
jurisprudence du Conseil dans un arrêt de 2019 relatif au regroupement familial en faveur de membres 

de la famille d9un bénéficiaire de protection internationale, elle fait valoir à ce propos que « la notion de 

membre de la famille au sens de l9article 23 de la directive 2011/95 est plus large que les membres de la 

famille visés par l9article 10 de la loi du 15.12.1980 ».  
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Elle ajoute encore que cet article 10, avec l9article 12bis de la même loi, « fixent des conditions [&] au 
regroupement familial de sorte que le droit à la vie de famille pour un réfugié n9est pas automatique ». Elle 

conclut de ce qui précède « que l9article 10 de la loi du 15.12.1980 n9est pas la transposition complète de 
l9article 23 de la directive 2011/95 », et que, du reste, « [l]9article 9bis de la loi du 15.12.1980 » ne l9est 
pas non plus.  

Elle aborde alors les conséquences de cette transposition qu9elle dit incomplète de l9article 23 de la 
directive 2011/95/UE, renvoyant à cet égard à l9article 288 du Traité sur le fonctionnement de l9Union 
européenne et à la jurisprudence de la CJUE dans ses arrêts C-551/13 du 18 décembre 2014 et C-212/04 

du 4 juillet 2016. Elle en conclut qu9à son sens, « une transposition incomplète de l9article 23 [&] suffit à 
créer un droit à se voir accorder un statut de protection internationale ». A ce sujet, elle reproche au 

Conseil d9Etat d9« exclu[re] l9effet direct de l9article 23.2 de la directive » dans son ordonnance n°13 652 

du 6 février 2020 et estime qu9en tout état de cause, « le droit national doit être interprété conformément 

à l9article 23.2 [&] afin de lui garantir un effet utile ». Elle épingle sur ce point que « [l]a Cour de Justice 

de l9Union européenne n9a pas encore été invitée à se prononcer sur l9effet utile de l9article 23.2 de la 
directive 2011/95/UE ».  

La requérante revient ensuite sur l9objectif de la directive 2011/95 et de son article 23, à savoir « maintenir 

l9unité familiale du réfugié ». A cet égard, elle rappelle que « [l]9article 24.2 de la Charte [&] prévoit 
également que l9intérêt supérieur de l9enfant doit être une considération primordiale ».  

Concernant l9application de ces dispositions, la requérante postule que « [l]e législateur belge n9a pas 
adopté de statut sui generis, transposant spécifiquement l9article 23 [&] afin que les membres de famille 
du bénéficiaire d9une protection internationale puissent prétendre aux avantages visés aux articles 24 à 
35 de la directive 2011/95. Dans ce contexte, le juge national doit donc interpréter le régime de droit 

commun en matière de protection internationale, à savoir l9article 48/3 de la loi, à la lumière de l9article 23 
de la directive 2011/95, afin de donner à cette disposition un effet utile ». Elle cite, dans cette perspective, 

l9arrêt « Ahmedbekova (C-652/16) » de la CJUE, lequel « a jugé que le droit de l9Union permet à un Etat 
membre d9octroyer un statut de réfugié dérivé aux membres de famille d9un réfugié ». Aussi, estime-t-elle 

que « [l]9octroi d9un statut de protection internationale dans le chef de membres de la famille d9un 
bénéficiaire d9une telle protection est le seul mécanisme permettant de veiller, comme l9impose l9article 23 
de la directive 2011/95, à maintenir l9unité familiale et à permettre aux membres de famille de prétendre 
aux avantages visés aux articles 24 à 35 ». Partant, elle conclut que « [l]a décision attaquée n9est pas 
valablement motivé, et viole en outre directement l9effet utile de l9article 23 de la directive 2011/95 ainsi 
que l9article 288 du Traité sur le Fonctionnement de l9Union Européenne ».  

Dans une deuxième branche relative à l9intérêt supérieur de l9enfant, la requérante, qui se réfère aux 
articles 20.5 de la directive 2011/95/UE, 24.2 de la Charte, 3.1 de la Convention internationale relative 

aux droits de l9enfant et 51/7, § 4, de la loi du 15 décembre 1980, renvoie à nouveau à l9arrêt 
Ahmedbekova, déjà cité, quant à ce. Elle rappelle également « la nécessaire prise en considération de 

l9intérêt supérieur de l9enfant » telle que rappelée par la Cour européenne des droits de l9Homme, réunie 

en Grande Chambre, de même que la « considération primordiale » que constitue l9intérêt supérieur de 
l9enfant selon les termes de la CJUE. Dès lors, elle fait valoir que « [m]ême en l9absence d9une obligation 
formelle fixée à l9article 23 de la directive 2011/95 d9octroyer au parent d9un réfugié reconnu le même 
statut de protection internationale, [&], cette obligation découle de la lecture combinée des articles 20 et 

23 de la directive 2001/95, lus à la lumière des articles 7, 18 et 24 de la Charte, 8 de la Convention 

européenne des droits de l9Homme et 3 de la Convention internationale relative aux droits de l9enfant ». 

Elle ajoute encore que « [c]9est précisément cette prise en compte de l9intérêt supérieur de l9enfant qui a 
mené [le] Conseil (arrêt n°247.972 du 30.6.2020 [&]) à poser [une] question préjudicielle » à la CJUE, 

enrôlée sous le numéro C-483/20. Partant, elle conclut qu9à son sens, « [l]a prise en compte de l9intérêt 
supérieur de l9enfant peut suffire à créer un droit en faveur du membre de la famille d9un mineur 
bénéficiaire d9une protection internationale à bénéficier du même statut que ce dernier ». 

3.3. En conclusion, la requérante demande au Conseil, à titre principal, la réformation de la décision 

entreprise et la reconnaissance de la qualité de réfugié ou de la protection subsidiaire. A titre subsidiaire, 

elle demande l9annulation de la décision attaquée.  
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4. La thèse de la partie défenderesse 

 

4.1. Dans la motivation de cette décision de refus, la partie défenderesse estime que les déclarations de 

la requérante, de même que les documents qu9elle a déposés à l9appui de sa demande, ne permettent 
pas d9établir le bien-fondé des craintes et risques qu9elle invoque en cas de retour dans son pays d9origine 
(v. ci-avant « 1. L9acte attaqué »).      

 

4.2. Elle souligne qu9il y a toutefois lieu de prendre en l9espèce une décision distincte pour sa fille B. A. L. 

Elle considère en effet qu9il existe dans le chef de cette dernière un risque de mutilation génitale féminine 
et décide de lui reconnaitre la qualité de réfugié. 

 

5. L9appréciation du Conseil 
 

5.1. A titre liminaire, le Conseil constate que la décision attaquée développe les motifs amenant la partie 

défenderesse à rejeter la demande de protection internationale de la requérante. Cette motivation est 

claire et permet à la requérante de comprendre les raisons de ce rejet.  

 

La décision est donc formellement motivée conformément à l9article 62 de la loi du 15 décembre 1980 et 
aux articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation formelle des actes administratifs.  

 

5.2. Le débat entre les parties porte essentiellement sur une question d9établissement des faits. 
 

A cet égard, l9article 48/6 de la loi du 15 décembre 1980 prévoit notamment que :  
 

« § 1er. Le demandeur d'une protection internationale doit présenter aussi rapidement que possible tous 

les éléments nécessaires pour étayer sa demande. Il appartient aux instances chargées de l'examen de 

la demande d'évaluer, en coopération avec le demandeur, les éléments pertinents de la demande de 

protection internationale. 

[&] 

L'absence des éléments visés à l'alinéa 1er, et plus particulièrement l'absence de preuve quant à l'identité 

ou la nationalité, qui sont des éléments centraux de la procédure d'évaluation d'une demande de 

protection internationale, constitue une indication défavorable concernant la crédibilité générale du récit 

du demandeur, à moins que le demandeur ne présente une explication satisfaisante à cette absence.  

[&]  
§ 4. Lorsque le demandeur n'étaye pas certains aspects de ses déclarations par des preuves 

documentaires ou autres, ces aspects ne nécessitent pas confirmation lorsque les conditions cumulatives 

suivantes sont remplies :   

a) le demandeur s'est réellement efforcé d'étayer sa demande; 

b) tous les éléments pertinents à la disposition du demandeur ont été présentés et une explication 

satisfaisante a été fournie quant à l'absence d'autres éléments probants; 

c) les déclarations du demandeur sont jugées cohérentes et plausibles et elles ne sont pas contredites 

par les informations générales et particulières connues et pertinentes pour sa demande; 

d) le demandeur a présenté sa demande de protection internationale dès que possible, à moins qu'il 

puisse avancer de bonnes raisons pour ne pas l'avoir fait; 

e) la crédibilité générale du demandeur a pu être établie. » 

 

Il ressort de ces dispositions qu9il appartient au premier chef au demandeur d9une protection internationale 
de présenter aussi rapidement que possible tous les éléments nécessaires pour étayer sa demande. 

 

5.3.1. En l9espèce, la requérante a déposé devant les services de la partie défenderesse : un engagement 

sur l9honneur signé auprès du GAMS, sa carte de membre du GAMS ainsi que celle de sa fille, un certificat 

d9excision la concernant, un certificat de non-excision concernant sa fille, l9acte de naissance de son fils 
et enfin, une attestation de lésions.  

 

Concernant l9acte de naissance de son fils, les deux certificats médicaux d9excision de la requérante et 
de non-excision de sa fille, ainsi que les documents émanant du GAMS, la partie défenderesse ne les 

remet pas en cause. Elle précise toutefois avoir pris en considération la non-excision de la fille de la 

requérante dans la reconnaissance, à cet enfant, du statut de réfugié.  
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Concernant le constat de lésions, la partie défenderesse, sans contester les deux cicatrices dont il fait 

état, observe néanmoins qu9il reste en défaut de se prononcer sur l9origine desdites lésions telle 
qu9invoquée par la requérante et/ou sur la compatibilité de ces lésions avec son récit d9asile. 
 

5.3.2. Le Conseil estime que les documents présentés au dossier administratif ont été valablement 

analysés par la partie défenderesse dans sa décision, et constate qu9aucun élément d9appréciation 
nouveau et concret ne l9amène à en faire une évaluation différente. 

 

S9agissant en particulier du constat de lésions, le Conseil rejoint la partie défenderesse et constate, avec 
elle, la concision de ce document, lequel se borne donc à constater l9existence de deux cicatrices - une 

au niveau du front et l9autre au niveau du crâne de la requérante - sans pour autant apporter le moindre 

éclairage médical rigoureux quant à la nature, la gravité ou le caractère récent des cicatrices qu9il constate. 
Il ne contient, en outre, aucun élément suffisamment concret et précis permettant d9établir un lien de 
corrélation entre ces lésions et les événements invoqués par la requérante. Il en découle que cette pièce 

à caractère médical ne peut se voir reconnaître de force probante pour attester la réalité des faits allégués. 

D9autre part, à l9examen de cet élément, le Conseil considère que les lésions que la requérante présente 

sur le corps ne sont pas d9une spécificité telle qu9il faille conclure, en l9espèce, à une forte présomption 
qu9elle a subi des traitements contraires à l9article 3 de la Convention européenne de sauvegarde des 
droits de l9homme et des libertés fondamentales (ci-après dénommée « la CEDH »). En conséquence, les 

développements de la requête relatifs à la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l9homme 
(notamment la référence aux affaires « Cour EDH, 5e Sect., 5.09.2013, I. c. Suède, Req. n° 61204/09 et 

Cour EDH, 5e Sect., 19.09.2013, R.J. c. France, Req. n°10466/11 ; CEDH, arrêt I c. Suède du 05.09.2013 

(requête n° 61204/09) »), du Conseil  en la matière n9ont pas de pertinence dans la présente affaire, le 
Conseil n9y apercevant pas d9élément de similarité. En effet, le Conseil observe notamment que dans les 
affaires auxquelles le requérant se réfère dans son recours des documents médicaux particulièrement 

circonstanciés avaient été déposés à l9appui d9un récit dont la crédibilité était, seulement en partie, 
défaillante, quod non en l9espèce.  

 

5.3.3. A titre surabondant, le Conseil constate que la requérante ne produit pas le moindre élément à 

même de participer à l9établissement de son identité, de son âge réel et de sa nationalité - élément 

pourtant central en l9espèce puisqu9elle soutient avoir accouché, hors mariage, de son premier enfant en 
Guinée alors qu9elle était âgée de 16 ans. A cet égard, il rappelle que conformément à l9article 48/6 précité, 

« l'absence de preuve quant à l'identité ou la nationalité, qui sont des éléments centraux de la procédure 

d'évaluation d'une demande de protection internationale, constitue une indication défavorable concernant 

la crédibilité générale du récit du demandeur, à moins que le demandeur ne présente une explication 

satisfaisante à cette absence ». Tel n9est pas le cas en l9espèce ; interrogée à l9audience en vertu de 
l9article 14, alinéa 3 de l9arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du 
contentieux des étrangers, la requérante concède maintenir des contacts avec sa sœur cadette, laquelle 

résidait en Guinée jusqu9à environ un an auparavant, de sorte que la requérante a disposé de près de 
trois années entre son arrivée en Belgique et le départ de sa sœur pour tenter de se procurer, par son 
truchement, ce type d9élément, ce qu9elle n9a toutefois pas jugé utile de faire.  
 

5.3.4. A titre plus surabondant encore, le Conseil observe que la requérante ne produit pas davantage 

d9élément concret, sérieux et précis à même de venir étayer les pans centraux de son récit d9asile, à 
savoir notamment : i) l9existence de son premier compagnon, père de sa première fille ; ii) l9existence de 
ladite première fille, iii) son état-civil en Suisse et notamment, le fait qu9elle serait toujours actuellement 
mariée à un dénommé B. M. Y. et ne disposerait, dans ce pays, d9aucun statut de séjour - dans la même 

perspective, les deux décisions négatives que la requérante dit avoir reçues en Suisse à la suite de sa 

demande de protection internationale et de sa demande de regroupement familial de même que son ordre 

de quitter le territoire ; iv) les reconnaissances en paternité concernant ses enfants, nés en Guinée et en 

Suisse ; v) tout élément à même de venir établir la réalité du décès de sa mère en décembre 2014 ; vi) la 

preuve de son hospitalisation à la suite d9une blessure à la tête et plus spécifiquement, la date de cette 

hospitalisation et les motifs de son admission. Interrogée sur ces différents points à l9audience, la 
requérante se limite à indiquer qu9elle ne dispose d9aucun élément à cet égard et qu9elle n9aurait aucun 
moyen d9en disposer, explication qui peine à convaincre.  
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5.4. Lorsque des faits invoqués à la base d9une demande de protection internationale ne peuvent être 
étayés par des preuves documentaires, ou lorsque celles-ci sont produites mais que la Commissaire 

générale ou son adjoint estime pour des motifs raisonnables que leur force probante est limitée, il convient 

d9admettre que cette autorité statue en se fondant principalement sur une évaluation de la crédibilité du 
récit, nécessairement empreinte d9une part de subjectivité. Pour autant, cette évaluation doit rester 

cohérente, raisonnable et admissible et doit prendre en compte tant les informations pertinentes 

disponibles concernant le pays d9origine du demandeur que son statut individuel et sa situation 
personnelle. 

 

5.5. A l9appui de sa demande, la requérante déclare craindre, en cas de retour en Guinée, que son père 

ne la ramène de force chez son mari forcé violent, lequel la séparerait de ses enfants nés en Suisse. Elle 

dit également craindre que la fille qu9elle a eue en Suisse en 2017 avec un homme à qui elle dit être 

mariée soit victime de mutilation génitale.  

 

5.6. En l9espèce, la partie défenderesse développe longuement, précisément et clairement, dans la 
décision attaquée, les motifs qui l9amènent à tenir pour non crédible le récit des événements ayant 
prétendument amené la requérante à quitter son pays.  

 

Le Conseil constate pour sa part que les motifs de la décision attaquée se vérifient à la lecture du dossier 

administratif, sont pertinents et sont suffisants, et que la requérante reste en défaut de démontrer, dans 

sa requête, que l9appréciation faite par la partie défenderesse serait déraisonnable, inadmissible ou 
incohérente. 

 

5.7.1. S9agissant de la vulnérabilité alléguée de la requérante, qui soutient en termes de requête qu9elle 
« cumule tous les éléments de vulnérabilité », le Conseil ne peut qu9observer, que, premièrement, la 
requérante n9a, à aucun moment, manifesté, que ce soit antérieurement à son entretien personnel, à 

l9entame de celui-ci, durant son déroulement, à la fin de celui-ci - alors même que son conseil présent à 

ses côtés a longuement pris la parole - ou encore, à l9issue de cet entretien - et ce alors qu9elle en avait 

spécifiquement demandé les notes - une quelconque difficulté en raison de la vulnérabilité qu9elle allègue 
désormais. En effet, force est de constater à la lecture de ses notes d9entretien que la requérante a 
répondu de manière claire aux questions qui lui ont été posées, qu9elle n9a aucunement fait part de 

quelconques difficultés, et que son discours est posé et réfléchi. Deuxièmement, elle n9explique pas 
concrètement en quoi la partie défenderesse n9aurait pas pris sa vulnérabilité alléguée en compte ni, dans 

cette perspective, quels aménagements ou mesures elle aurait souhaités de la part de cette dernière. 

Troisièmement, la requérante n9amène pas le début d9un commencement d9attestation psychologique à 
même de venir attester de la vulnérabilité qu9elle invoque ou, dans la même perspective, de troubles qui 
s9opposeraient à un examen normal de sa demande. Quatrièmement, les « éléments de vulnérabilité » 

qu9elle énumère dans sa requête sont - à l9exclusion du fait qu9elle est une femme peule - tous 

exclusivement déclaratifs et non autrement étayés, de sorte qu9ils ne peuvent être tenus pour établis. 
Partant, et au vu de ce qui précède, le Conseil ne peut rejoindre la requérante en ce qu9elle déplore 
l9absence de prise en compte de sa vulnérabilité.  
 

5.7.2. S9agissant des divergences avec la procédure d9asile de la requérante en Suisse, le Conseil 
n9aperçoit, d9emblée, pas en quoi le mari allégué de la requérante dans ce pays était tenu d9y être impliqué 
d9une quelconque manière - la seule circonstance qu9elle-même ne maitrisait pas l9allemand, langue dans 
laquelle elle soutient que sa décision était rédigée, étant clairement insuffisante quant à ce. A tenir même 

l9explication de la requête pour établie - quod non toutefois -, celle-ci n9explique pas les divergences 
concernant des éléments tels que l9âge du prétendant/mari forcé de la requérante en Guinée ou encore 
la date de l9annonce de son mariage, lesquels sont sans incidence sur la question de la concrétisation du 
mariage de la requérante en Guinée. Cet élément, à lui seul, tend à déforcer singulièrement la crédibilité 

générale de la requérante.  

 

5.7.3. S9agissant des contradictions internes au récit d9asile livré par la requérante devant les instances 

d9asile belges, le Conseil ne peut que constater que la requête se limite en réalité à contester les motifs 

de la décision entreprise par des explications qui relèvent de la paraphrase de propos déjà tenus aux 

stades antérieurs de la procédure, sans les étayer d9aucun élément concret de nature à renverser les 
constats posés par la partie défenderesse. Le Conseil ne peut se satisfaire d9une telle argumentation qui 

se borne, in fine, à opposer sa propre évaluation subjective à celle de la partie défenderesse, sans fournir 

au Conseil la moindre indication susceptible de conférer au récit d9asile de la requérante un fondement 
qui ne soit pas purement déclaratif.  
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Du reste, le Conseil ne peut que déplorer que la requête ne se réfère à aucun élément objectif et concret 

à même de venir corroborer son allégation, pourtant plusieurs fois mise en exergue, selon laquelle les 

questions sont mal perçues dans « la culture guinéenne ».  

 

Quant aux informations générales - passablement anciennes - effectivement référencées dans la requête, 

celles-ci sont de portée générale et ne concernent pas la requérante ni les problèmes qu9elle dit avoir 
rencontrés en Guinée. Le Conseil souligne encore que la simple invocation d9éléments d9information 
faisant état, de manière générale, de violations des droits de l9Homme dans un pays ne suffit pas à établir 
que tout ressortissant de ce pays ou de la région concernée a des raisons de craindre d9être persécuté 

ou encourt un risque d9être soumis à des atteintes graves au sens de l9article 48/4 de la loi du 15 décembre 
1980. Il incombe à la requérante de démontrer in concreto qu9elle a personnellement des raisons de 
craindre d9être persécutée ou d9encourir un risque réel d9atteinte grave, ce à quoi elle ne procède pas en 
l9espèce au vu des développements du présent arrêt, ou qu9elle fait partie d9un groupe systématiquement 
exposé à des persécutions ou à ces atteintes graves au regard des informations disponibles sur son pays, 

ce à quoi elle ne procède pas davantage. 

 

5.7.4. S9agissant du comportement du mari forcé allégué de la requérante, le Conseil constate que la 
requête n9explique pas en quoi les déclarations de la requérante relatives aux cadeaux que lui faisait son 
mari permettent de comprendre l9apparente incohérence du comportement de ce dernier. A cet égard, la 

nouvelle référence, non autrement étayée, au « contexte guinéen » où il arrive aux maris d9offrir des 
cadeaux à leurs épouses, est insuffisante pour y pallier.  

 

5.7.5. S9agissant du comportement de la requérante elle-même, consistant à attendre plusieurs mois 

avant de fuir son mariage forcé, le Conseil ne saurait comprendre en quoi le fait que le « père [de la 

requérante] lui interdisait de prendre contact avec sa tante, car il soupçonnait le fait qu9elle souhaite 
l9aider » exerce la moindre incidence en l9espèce, dès lors qu9il est question d9une période où la requérante 
ne vivait guère chez son père, mais bien chez son mari forcé allégué. A l9en croire et malgré son attitude 

tyrannique envers la requérante, ce dernier lui laissait suffisamment de latitude que pour lui permettre de 

quitter seule le domicile afin de faire des courses ou de se rendre chez son père, et elle ne fait état 

d9aucune conséquence à la suite de la nuit qu9elle dit avoir passée chez une voisine après qu9il l9aurait 
frappée à la tête (v. Notes de l’entretien personnel du 24 août 2022, pp. 14-15). Dès lors, la requérante 

avait manifestement la possibilité de contacter sa tante à l9insu de son mari et, quand bien même celle-ci 

n9aurait eu de possibilité d9héberger la requérante chez elle ou chez son amie qui l9aurait déjà recueillie 
une première fois après la naissance de son premier enfant hors mariage, le Conseil ne peut 

raisonnablement croire que sa tante, au fait du calvaire que la requérante soutient avoir vécu au quotidien 

et prête, pour l9en affranchir, à effectuer des démarches afin qu9un passeur lui fasse quitter le pays, reste 
impassible pour ne pas dire attentiste et encourage, in fine, la requérante à rester dans un mariage violent. 

Cet élément finit de convaincre le Conseil que la requérante n9a, en réalité, pas vécu le mariage forcé 
qu9elle allègue, de sorte qu9il reste dans l9ignorance non seulement de sa situation familiale réelle en 
Guinée, mais aussi des motifs réels pour lesquels elle a quitté son pays d9origine.  
 
5.7.6. Dans son recours, la requérante procède encore à divers développements relatifs au principe de 

l9unité de la famille. Elle fait notamment valoir à ce titre l9intérêt supérieur de l9enfant et le droit à la vie 
familiale ainsi que l9applicabilité directe de l9article 23 de la directive 2011/95/UE. Elle considère qu9en 
l9état actuel de la législation, l9octroi d9un statut de protection internationale dit « dérivé » est le seul 
mécanisme lui permettant de jouir des avantages auxquels l9article 23 de la directive 2011/95 lui donne 

droit. Le Conseil ne peut pas suivre une telle argumentation. Il ressort en effet d9une jurisprudence 
constante et claire, tant de la CJUE que du Conseil, que ni les principes susmentionnés, ni l9article 23 de 
la directive précité, et ce, quoi qu9il en soit de sa transposition en droit belge, ne prévoient l9extension, à 
titre dérivé, du statut de réfugié ou du statut conféré par la protection subsidiaire aux membres de la 

famille d9une personne à laquelle ce statut est octroyé, qui, individuellement, ne satisfont pas aux 

conditions d'octroi dudit statut. En d9autres termes, l9article 23 de la directive n9impose pas aux Etats 
membres de reconnaître au parent d9un enfant ayant le statut de réfugié dans un Etat membre le droit à 
bénéficier de la protection internationale dans cet Etat membre (v. en ce sens, CJUE C-374/22 et C-

614/22 du 23 novembre 2023, point 19 en particulier ; C-91/20, 8Maintien de l9unité familiale9, du 9 
novembre 2021 et C-652/16, Ahmedbekova, du 4 octobre 2018, ainsi que CCE, arrêts n°230.067 et 

230.068 du 11 décembre 2019, rendus en assemblée générale).  
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Ainsi, l9article 23 de la directive précité, que la requérante invoque à l9appui de son recours, se limite à 
imposer aux États membres d9aménager leur droit national de manière à ce que de tels membres de la 
famille puissent prétendre, conformément aux procédures nationales et dans la mesure où cela est 

compatible avec le statut juridique personnel de ces membres de la famille, à certains avantages, qui 

comprennent notamment la délivrance d9un titre de séjour, l9accès à l9emploi ou l9accès à l9éducation et 
qui ont pour objet de maintenir l'unité familiale.  

 

En l9espèce, le Conseil constate que la reconnaissance des avantages précités, imposée par l9article 23 
de la directive 2011/95/UE, échappe à sa compétence dans le cadre du présent examen, lequel porte 

exclusivement sur le bénéfice de la protection internationale (v. en ce sens, CJUE C-374/22 et C-614/22 

du 23 novembre 2023, points 17 et 18). A cet égard, si le droit de l9Union ne s'oppose pas à ce qu9un État 
membre, en vertu de dispositions nationales plus favorables, accorde, à titre dérivé et aux fins du maintien 

de l9unité familiale, le statut de réfugié aux « membres de la famille » d9un bénéficiaire d'une telle 
protection, le Conseil ne peut que constater que le législateur belge n9a pas fait usage de cette faculté. 
 

Les divers développements de la requête à cet égard manquent dès lors de pertinence. Le Conseil 

rappelle, au surplus et ainsi que la CJUE l9a également suggéré, que la requérante reste libre de « solliciter 
concrètement tel ou tel avantage parmi ceux ainsi énumérés aux articles 24 à 35 de la directive 2011/95 

en s9adressant à l9autorité nationale susceptible de lui reconnaître ou de lui refuser le bénéfice de celui-ci 

et d9ensuite contester un éventuel refus devant les juridictions nationales compétentes en exposant les 
raisons pour lesquelles elle estime pouvoir bénéficier de l9avantage ou des avantages concernés en vertu 

de la directive 2011/95, et, en particulier de l9article 23 de celle-ci » (CJUE, C-374/22 et C-614/22 du 23 

novembre 2023, point 18). 

 

5.8. Il découle de tout ce qui précède que les conditions cumulatives visées à l9article 48/6 sous a, b, c et 
e, de la loi du 15 décembre 1980 ne sont pas remplies. Dès lors, la requérante n9établit pas qu9elle a quitté 
son pays ou qu9elle en reste éloignée par crainte d9être persécutée au sens de l9article 48/3 de la loi du 
15 décembre 1980.  

 
5.9. Partant, la requérante ne peut se prévaloir de l9article 48/7 de la loi du 15 décembre 1980, les faits 
allégués à la base de sa demande d9asile n9étant pas établis. 
 
5.10. Le Conseil constate encore que la requérante ne fonde pas sa demande de protection subsidiaire 

sur des faits ou des motifs différents de ceux qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de la 

qualité de réfugié. Dans la mesure où il a déjà jugé, dans le cadre de l9examen de la demande au regard 
de l9article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, que ces faits ou motifs manquent de crédibilité ou de 
fondement, le Conseil estime qu9il n9existe pas davantage d9éléments susceptibles d9établir, sur la base 

des mêmes événements ou motifs, qu9il existerait de sérieuses raisons de croire qu9en cas de retour dans 
son pays d9origine, la requérante encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées à l9article 
48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 décembre 1980, à savoir la peine de mort ou l9exécution, la torture ou des 
traitements ou sanctions inhumains ou dégradants. 

 

En outre, le Conseil constate que la requérante ne prétend pas que la situation qui prévaut actuellement 

en Guinée corresponde à un contexte de violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international 

au sens de l9article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980. En tout état de cause, le Conseil n9aperçoit 
dans les déclarations de la requérante ainsi que dans les pièces du dossier administratif et du dossier de 

la procédure aucune indication de l9existence d9une telle situation.  
 

5.11. Concernant l9invocation de la violation de l9article 3 de la CEDH, le Conseil rappelle que, dans le 

cadre de sa compétence de pleine juridiction qu9il tient de l9article 39/2, § 1er, de la loi du 15 décembre 

1980, il est compétent pour statuer sur les recours introduits, comme en l9espèce, à l'encontre des 
décisions de la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides. A cet effet, sa compétence consiste 

à examiner si la requérante peut prétendre à la reconnaissance de la qualité de réfugié au sens de l'article 

48/3 de la loi du 15 décembre 1980 ou à l'octroi de la protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la 

même loi et non à se prononcer sur la légalité d9une mesure d9éloignement du territoire. Le Conseil n9étant 
pas saisi d9un recours contre une telle mesure, il n9est dès lors pas compétent pour statuer sur une 
éventuelle violation de l9article 3 de la CEDH. Par conséquent, cette partie du moyen est irrecevable. 

 

5.12. Quant à l9invocation de la violation de l9article 13 de la CEDH, elle est irrecevable à défaut d9expliquer 
en quoi la partie défenderesse aurait violé cette disposition. 
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5.13. Enfin, la directive 2004/83/CE du Conseil du 29 avril 2004 concernant les normes minimales relatives 

aux conditions que doivent remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir 

prétendre au statut de réfugié ou les personnes qui, pour d'autres raisons, ont besoin d'une protection 

internationale, et relatives au contenu de ces statuts a été abrogée de sorte que son invocation ne peut 

être utilement invoquée. 

 

5.14. Au vu des développements qui précèdent, le Conseil considère que la requérante ne démontre pas 

en quoi la Commissaire adjointe aurait violé les dispositions légales et les principes de droit cités dans la 

requête, ou n9aurait pas suffisamment et valablement motivé sa décision ; il estime au contraire que la 

Commissaire adjointe a exposé à suffisance les raisons pour lesquelles elle parvient à la conclusion que 

la requérante n9établit pas le bien-fondé des craintes et risques allégués.  

 

6. Il en résulte que la requérante n9établit pas l9existence, dans son chef, d9une crainte fondée de 
persécutions ou d9un risque réel d9atteintes graves, en cas de retour dans son pays d9origine. 
 

7. Cette constatation rend inutile un examen plus approfondi du moyen de la requête, cet examen ne 

pouvant, en toute hypothèse, pas induire une autre conclusion quant au fond de la demande.  

 

8. La requérante sollicite enfin l9annulation de la décision attaquée. Le Conseil ayant conclu à la 

confirmation de la décision attaquée, il n9y a plus lieu de statuer sur cette demande d9annulation.   
 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 
 
Article 1er  
 
La partie requérante n9est pas reconnue réfugiée. 
 

 

 

Article 2 
 

Le statut de protection subsidiaire n9est pas accordé à la partie requérante. 
 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-six janvier deux mille vingt-quatre par : 

 

 

F.-X. GROULARD, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

L. BEN AYAD, greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

L. BEN AYAD     F.-X. GROULARD 

 


